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entre eux une Union pour la protection des obtentions
végétales.

3) Le siège de l'Union et de ses organes permanents
est fixé à Genève.

Article 2

Formes de protection -

1) Chaque Etat de l'Union peut reconnaître le
droit de l'obtenteur prévu par la présente Convention
par l'octroi d'un titre de protection particulier ou
d'un brevet. Toutefois, un Etat de l'Union dont la
législation nationale admet la protection sous ces
deux formes ne doit prévoir que l'une d'elles pour
un même genre ou une même espèce botanique.

2) Chaque Etat de l'Union peut limiter l'applica-
tion de la présente Convention à l'intérieur d'un
genre ou d'une espèce aux variétés ayant un système
particulier de reproduction ou de multiplication ou
une certaine utilisation finale.

Article 3

Traitement national; réciprocité

1) Les personnes physiques et morales ayant leur
domicile ou siège dans un des Etats de l'Union
jouissent, dans les autres Etats de l'Union, en ce qui
concerne la reconnaissance et la protection du droit
de l'obtenteur, du traitement que les lois respectives
de ces Etats accordent ou accorderont par la suite à
leurs nationaux, le tout sans préjudice des droits spé-
cialement prévus par la présente Convention et sous
réserve de l'accomplissement des conditions et for-
malités imposées aux nationaux.

2) Les nationaux des Etats de l'Union n'ayant
ni domicile ni siège dans un de ces Etats jouissent
également des mêmes droits, sous réserve de satisfaire
aux obligations qui peuvent leur être imposées en vue

de permettre l'examen des variétés qu'ils auraient
obtenues ainsi que le contrôle de leur multiplication.

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1)
et 2), tout Etat de l'Union appliquant la présente
Convention à un genre ou une espèce déterminé a la
faculté de limiter le bénéfice de la protection aux

nationaux des Etats de l'Union qui appliquent la
Convention à ce genre ou cette espèce et aux personnes
physiques et morales ayant leur domicile ou siège dans
un de ces Etats.


